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Québec le 25/09/2007

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de renseignements de l’ACEF de Québec dans la cause R-3644-07.

Voici, en 8 copies papier, les demandes de renseignements de l’ACEF de Québec dans la cause R-3644-2007  (demande de modification des tarifs et conditions des services de distribution d’H.Q.). 

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc par courriel : Me Éric Fraser,  procureur d’Hydro-Québec

 Demande de renseignements de l’ACEF de Québec dans R-3644-2007  (modification des tarifs et conditions des services de distribution d’H.Q.)

Référence : HQD-1, Document 1 CONTEXTE, OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DE LA DEMANDE TARIFAIRE DU DISTRIBUTEUR 2008-2009

(p. 5) Pour l'année tarifaire 2008, la hausse des tarifs permettant au Distributeur de récupérer son coût de service est de 2,9 %. Cette dernière se compose d'une hausse de 1,3 %, nécessaire pour recouvrer ses coûts additionnels de distribution et de services à la clientèle, et d'une hausse de 1,6 % réparti8 également entre les coûts d'approvisionnement et ceux de transport. N'eût été la récupération d'un montant de 166 M$ à l'égard des frais reportés de transport des années 2005 à 2007, la hausse tarifaire nécessaire pour couvrir l'ensemble du revenu additionnel requis aurait été de 1,3 %, taux largement inférieur à  l'inflation anticipée.  ??? et sans crédit du pass-on appro. ???

Q.1) Quel est le taux d’inflation prévu au Québec en 2008, ainsi que les taux comparés d’inflation entre le Québec et le Canada de 2001 à 2007 ?

La hausse de 1,3 % inclut les crédits du pass-on d’approvisionnement et du compte de nivellement des revenus de point à point ?

(p. 5) • En raison d'une baisse marquée des ventes au secteur industriel et de la révision de la normale climatique, on note une diminution de la demande d'électricité prévue en 2008 par rapport à 2007 de 1,5 TWh, ce qui vient réduire a priori les pressions sur les coûts d'approvisionnements.

Toutefois, en 2008, comme en 2007, le Distributeur est confronté à un surplus important d'approvisionnements associé aux livraisons prévues à ses contrats à long terme (HQP et TCE), alors que la demande qui avait justifié leur signature ne s'est pas complètement matérialisée. Le Distributeur entend minimiser l'impact économique de ces surplus par leur revente sur les marchés de court terme.

Q. 2) Quel est le coût d’approvisionnement net des revenus de revente (total et unitaire) ?

HQD-1 doc. 2.1   Principaux paramètres économiques (p. 3)

Q. 3) Expliquez la valeur pour le taux de rendement autorisé de 2006 de 5,83%

HQD-1, Document 2.2  PROCESSUS BUDGÉTAIRE  STRUCTURE DU DISTRIBUTEUR ET  BASE D'ÉTABLISSEMENT DES REVENUS REQUIS 

(p. 3-4) « (Le plan d’affaires) est par la suite soumis au président d'Hydro-Québec Distribution avant d'être déposé au Président Directeur Général d'Hydro-Québec. Les objectifs du Distributeur font l'objet d'une approbation du Conseil d'administration d'Hydro-Québec annuellement en décembre… les délais associés au processus budgétaire et les contraintes reliées à la date de dépôt d'une preuve assurant le traitement approprié de l'ensemble du dossier tarifaire par la Régie, font en sorte que ce dernier doit être déposé avant l'approbation finale du plan d'affaires du Distributeur. Conséquemment, les données utilisées au dossier correspondent aux meilleures données disponibles au moment de la préparation de la preuve.
(p. 5) Aucun changement important à la structure du Distributeur n'est survenu depuis le dernier dossier tarifaire… Bien que les activités non réglementées soient en pratique inexistantes, le principe de ségrégation des activités réglementées et non réglementées du Distributeur demeure. »

Q. 4) Quels changements mineurs ont pu avoir lieu ?

(p. 6) « Les services rendus à des filiales et les revenus facturés dans le cadre de missions d'assistance et de dépannage entre distributeurs d'électricité sont des exemples de ce type de transactions commerciales offrant un partage de ressources réglementées. »

Q. 5) Énumérez en détails les dépenses et revenus issus de la facturation externe pour 2006 à 2008 ?

Q. 6) Expliquez plus en détails les notes au tableau de la page 8, avec les calculs sous-jacents : a, c, g, h, i.

HQD-2, Document 1   PRÉVISION DE LA DEMANDE

(p. 20-21) « Bien que la consommation de certains usages ait été revue à la baisse, au net, il en résulte une révision à la hausse de la prévision de 500 GWh. L‘autre facteur explicatif de l'écart est l’introduction en janvier 2007 des nouveaux pourcentages de répartition entre les catégories de consommateurs de l’impact des conditions climatiques 2. Pour l'année 2007, l'introduction de la nouvelle normale climatique a pour conséquence d'abaisser les ventes normalisées de près de 0,8 TW…. Le tableau suivant donne la répartition de cet impact par catégories de consommateurs. »

Q.7) Expliquez en détail l’impact de la révision de la normale climatique et des consommations unitaires sur le secteur domestique ? Donnez-nous ce que serait la répartition pour 2006 à 2008 selon les anciennes et nouvelles répartitions et normale climatique.

(p. 21) « L'impact des économies d'énergie prévues au Plan global en efficacité énergétique sur la prévision des ventes d'électricité est de 1 645 GWh en 2007 et 2 398 GWh en 2008 (GWh mensualisés cumulés), ce qui correspond à des économies d'énergie annuelles de 2 772 GWh en 2008 (en GWh ajoutés cumulés). »

Q. 8) Expliquez en clair la différence entre les deux mesures pour 2008 ? Pour 2007 quelle serait la mesure annualisée ?

HQD-2, Document 2   APPROVISIONNEMENTS
(p. 7)  2.2 Approvisionnements de 2006 
Dans le cadre de la demande tarifaire 2006, le Distributeur prévoyait que le volume des achats postpatrimoniaux atteindrait 8,6 TWh. De fait les besoins postpatrimoniaux en 2006 ont été de 0,9 TWh.

Le Distributeur a acheté 3,7 TWh, dont 0.9 TWh fut revendu, d’électricité postpatrimoniale, par 4 appels d’offre de court terme,, répartis de la façon suivante : 

• 2,2 TWh de produits de base, 

• 0,9 TWh de produits de base avec option de réduction, 

• 0,6 TWh d’achats bilatéraux. 

En plus de ces approvisionnements, les besoins comblés par l’entente cadre ont atteint 96 GWh. Finalement, des 178,86 TWh d’électricité patrimoniale dont dispose le Distributeur, 1,9 TWh n’a pu être utilisé.

(p. 8) TABLEAU 1   BILAN DES APPROVISIONNEMENTS POSTPATRIMONIAUX 2006

On y indique des besoins postpatrimoniaux réels de 2,9 TWh pour 2006…

Dans le cadre de la demande tarifaire 2006, le Distributeur prévoyait que le coût des achats postpatrimoniaux atteindrait 754 M$  (pour un prix moyen de 8,76¢/kWh). Le coût réel des approvisionnements a été de 325 M$ pour un coût moyen des approvisionnements postpatrimoniaux de l’année 2006 de 11,4 ¢/kWh.

Q. 9.a)Réconcilier les deux valeurs de besoins postpatrimoniaux (o,9 Twh vs 2,9 TWh)

b) Vous aviez prévu, dans l’avant dernière demande tarifaire, utiliser en 2006 la totalité du volume patrimonial : qui doit assumer, selon les principes réglementaires en vigueur, les coûts liés à la non utilisation des1,9 TWh en approvisionnement patrimonial et au recours à l’approvisionnent postpatrimonial en remplacement ?

c) Quel intermédiaire a effectué en 2006 la revente d’énergie (0,9 TWh pour 44,1 M$ (4,9¢/kWh), quel marge lui a été accordé ?  et quel fut le prix de l’énergie sur les marchés spots sur la période correspondante à la revente ?

(p. 11) « En 2006, une quantité de 1,9 TWh d’électricité patrimoniale n’a pu être utilisée par le Distributeur. Ce résultat est attribuable aux variations importantes de la demande (7,7 TWh), notamment l’aléa climatique. En plus, l’aléa climatique s’est présenté en deux temps : 2 TWh au premier trimestre de l’année et 2,1 TWh au cours des deux derniers mois de l’année. « 

Q. 10) Fournissez-nous la courbe totale en puissance réelle (temporelle et classée) vs la courbe en puissance classée prévue au décret du patrimonial (en format Excel)

(p. 14) « Pour l’année en cours, le coût total estimé des approvisionnements postpatrimoniaux s’élève à 645 M$ (7,5 TWh à 8,6¢/kWh, vs un prix moyen prévu dans R-3610 de 8,1¢/kWh, soit 7,9 TWh  au coût de 665,5 M$) . Ce montant intègre les revenus de revente qui devraient atteindre 207 M$ (3,5 TWh pour un prix moyen de 5,91¢/kWh, vs  1,8 TWh prévu originellement revendus pour 152,4 M$ ou 8,46¢/kWh). Le coût du service transport sur le réseau de TransÉnergie pour le tarif de transit (point à point), associé à ces reventes, est intégré aux coûts d’approvisionnements dHQD.  Le coût moyen d’approvisionnements est estimé à 8,6 ¢/kWh, soit un coût légèrement supérieur à celui prévu dans la demande tarifaire 2007 (8,1 ¢/kWh). »

Q. 11) a) Expliquez-nous pourquoi nous avons réduction du prix moyen de revente entre la cause R-3610 et la présente cause, alors que le prix d’acquisition du postpatrimonial a évolué en sens inverse ?

b) Justifiez l’écart prévu dans la présente cause entre le prix de la revente et le prix de l’acquisition ?
(p. 20-21) « Compte tenu de l’expérience de 2007 et des volumes importants à écouler en 2008, HQD juge prudent de retenir un signal de marché qui intègre un écart de l’ordre de 3 $US/MWh , par rapport aux prix à terme de référence pour la revente.

(p. 23) Un coût total d’approvisionnements postpatrimoniaux de 556,4 M$ est prévu pour 2008, ce qui correspond à un coût moyen de 8,6 ¢/kWh.

Au tableau 9 on indique que la revente se fera au prix de 6,4¢/kWh et l’achat de très court terme à 8,7¢/kWh, alors que le service de transport coûtera 31,8 M$ (8,1¢/kWh). »

Q. 12) a) Justifiez plus à fond l’écart de 3 $US/MWh ?

b) Justifiez aussi le coût de transport avec la puissance et l’énergie visées ?

(p. 18) En 2008, les besoins d’approvisionnements postpatrimoniaux s’élèvent à 6,5 TWh. Comme pour les précédents dossiers tarifaires du Distributeur, les besoins d'approvisionnements sont évalués en fonction d'un scénario qui suppose une utilisation complète du volume d’électricité patrimoniale et aucun recours à l’entente cadre.4 (Basé sur un scénario déterministe à conditions climatiques normales.). En puissance, les besoins requis, au-delà du volume d’électricité patrimoniale, sont de 1 715 MW.

(p. 21) Pour l’hiver 2007-2008, les besoins postpatrimoniaux en puissance seront comblés en grande partie par la contribution en puissance des contrats de long terme du Distributeur qui s’élève à 1 257 MW.

Q. 13) a) Le Distributeur comptera sur l’option d’électricité interruptible et l’abaissement de tension pour couvrir la partie restante de ses besoins en puissance pour couvrir la demande prévue à température normale ?

b) À partir de quelles ressources et contrats d’approvisionnements en énergie et puissance (et à quels coûts) les aléas climatique et de la demande seront gérés ? 

HQD-3, Document 1  EFFICIENCE ET PERFORMANCE
(p. 6) « l’expérience des dernières années montre que les indicateurs spécifiques ne font pas l’objet d’une utilisation explicite dans le cadre des analyses ni par les intervenants, ni par la Régie. Pour ces raisons, le Distributeur propose de suspendre le suivi de ces dix indicateurs dans les prochains dossiers tarifaires. »

Q. 14) a) Vous envisagez ne plus fournir les données sur ces indicateurs ou plutôt ne plus les commenter ? 

b) Ces indicateurs spécifiques ne fournissent-ils pas de l’information complémentaire aux 8 indicateurs principaux ?

(p. 7) « L'autre changement concerne le retrait du bénéfice net du calcul de l'indicateur du coût total par abonnement. »

Q. 15) a) le bénéfice net n’es-il pas considéré par HQD comme une élément du coût du capital et du service ? le bénéfice net est-il hors du contrôle d’HQD ? le bénéfice net ne fait-il pas partie du coût total que les clientèles doivent assumer et qu’il faille contrôler ?

(p. 9) « La réalisation de projets majeurs rend difficile l'appréciation de l'évolution de l'indicateur si la période d'analyse est trop courte. Le projet SIC illustre bien cette problématique. »

Q. 16) a) Quel horizon temporel suggérez-vous pour évaluer correctement la performance d’HQD ? 

b) Quel niveau limite de croissance des indicateurs visez-vous ?

c) Au tableau 1, page 8, décortiquez l’influence, sur l’évolution des indicateurs, du taux et coût d’emprunt, du taux de rendement, de l’amortissement, des charges de retraite et des autres éléments des dépenses d’exploitation ?

(p. 11) « Par contre, l'année 2006 (près de 480 minutes) reflète le nombre élevé de journées d'événements majeurs (17) découlant de dix événements climatiques qui représentent le pire résultat depuis 1998. Plus de la moitié de l'IC associé à ces événements majeurs est due à la végétation. En juin 2007, l'IC se situe à 110 minutes. »

 Q. 17) a) Qui décide qu’un événement est majeur sur la base de quels critères scientifiquement reconnus ? Un événement majeur sort-il nécessairement du contrôle d’HQD ?

b) Quelle est la différence dans le calcul de l’indice de continuité de la présente référence,i versus le calcul du tableau 7, page 28 ?

c) Quels sont les indice de continuité des réseaux autonomes ?

(p. 11) « L'implantation de nouveaux systèmes informatiques a entraîné des perturbations dans la fiabilité des données composant l'indicateur qui porte sur le taux de réalisation des demandes d'alimentation dans les délais. Ainsi, la performance de 75% observée en 2006 ne reflète pas nécessairement ce qui a été vécu par les clients.

Le Distributeur examinera cet indicateur à la lumière des attentes exprimées par la Régie3 (D-2007-81, R-3535-2004, page 8) voulant que, dans le calcul de l'indicateur, la date cible de réalisation des travaux n'ait pas été modifiée.

Q.  18) Expliquez comment l’implantation du nouveau système a perturbé la fiabilité des données et en quoi l’indicateur ne reflète pas nécessairement ce qui a été vécu par les clients ?

(p. 14) « Tous les sous-processus n'ont pas le même poids relatif et ne sont pas porteur du même potentiel d'amélioration d'efficience. Ainsi, certains processus sont analysés de façon prioritaire par le comité. »

Q. 19)  Quels sont le ou les critères guidant le choix des priorités ?

(p. 15) « Le diagramme 1 décrit le niveau d’avancement de la réalisation du plan d’analyse des sous-processus. De décembre 2006 à juin 2007, dix sous-processus ont été traités. La plupart des responsables de sous-processus ont franchi la première étape qui consiste à dresser le diagnostic et les enjeux à venir. Cependant, aucun sous-processus n'a encore complété les trois étapes du plan d'analyse. »

Q. 20) Quel est l’échéancier pour compléter le plan d’analyse des sous-processus ?

(p. 17) « le Distributeur vise à obtenir des gains récurrents dans ses charges d'exploitation de 1 % annuellement. Cette efficience accrue équivaut à une réduction des charges d’exploitation nettes de l'ordre de 10 M$ annuellement, soit plus de 2,50 $ par abonnement. À ces gains s'ajoute, en 2008, un resserrement des charges d'exploitation de 30 M$, contribuant ainsi à contenir l'évolution des charges d'exploitation près de l'inflation. »

Q. 21) le resserrement des charges d'exploitation de 30 M$ est-il un gain récurrent ? sinon cela implique-t-il un rattrapage ultérieur sur les dépenses d’entretien ou autres ?

(p. 20) « Aux actions de gestion courante permettant de réduire les charges d’exploitation (10 M$), s’ajoutent les gains issus de la réalisation d'actions structurantes. Le projet SIC, dont les bénéfices de 20 M$ annuels sont escomptés à partir de 2009, fait partie de ces gains »

Q. 22) Pour le projet SIC parle-t-on de réduction des charges d’exploitation ou de réduction du revenu requis ?

(p. 23) TABLEAU 4 COûTS (EN $US)/ABONNEMENT/PROCESSUS RéSULTATS 2004 ET 2005

(p. 27) TABLEAU 6 PERFORMANCE COûTS D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Q. 23) Comment justifiez-vous l’évolution différente des indicateurs de coûts par abonnement des 2 tableaux précédents, relativement à l’évolution des indicateurs de coûts du tableau 1 page 8 ?

HQD-3, Document 2  EFFICIENCE DES FOURNISSEURS INTERNES DU DISTRIBUTEUR

(p. 6) « Lors de la négociation des ententes, le Distributeur s'assure que pour chaque produit ou service acheté, le volume de consommation est optimal, au meilleur prix possible et selon un niveau de qualité adéquat. »

Q. 24) a) Comment-vous assurez-vous que le prix soit le meilleur possible ? 

b) Est-ce que le prix d’un fournisseur interne est négocié (à l’échelle corporatif par exemple ou à l’échelle divisionnaire) ou si le prix est uniforme pour tous les clients à l’interne ?

(p. 14) « Sur la période observée, le coût unitaire d’exploitation des espaces a connu une croissance annuelle moyenne de 3,6 % pour s'établir à 104,20 $ en 2008. Parmi les facteurs expliquant cette croissance, signalons l'intégration du coût de retraite qui représente près de 5 % des tarifs du CSP et la hausse du coût des espaces loués reflétant la réalité du marché immobilier. »

Q. 25) a) Les coûts d’opération des bâtiments d’HQD évoluent-ils nécessairement comme ceux du secteur privé ? 

b) Quelle proportion des locaux utilisés par HQD sont loués dans le secteur privé et quelle fut l’évolution du coût de location dans le privé sur la période ?

(p. 15-16) « La notion de "Véhicule équivalent" permet de normaliser la charge de travail en fonction (p. 16) des différentes catégories de véhicules et des besoins afférents. À titre d'exemple, un camion élévateur à nacelle équivaut à 12,5 automobiles. Ces équivalences sont établies selon des statistiques et données disponibles sur le marché de comparaison et utilisées dans la gestion de cette activité. »

Q. 25)  sur quelle base précisément est établie l’équivalence ? (valeur à l’achat ? ou autre paramètre ?)

(p. 16) « Des efforts conjoints visant à réduire l'âge moyen du parc de véhicules du Distributeur ont également contribué à cette performance. »

Q. 26) La réduction de l’âge moyen n’a-t-il pas un impact sur le niveau des investisseemtns et la valeur des immobilisations nettes,  haussant  la base tarifaire et/ou le coût de service ?

(p. 18-19) « Cette amélioration de l'indicateur résulte de la gestion serrée des coûts dont ceux liés à la migration des applications Windows et ce malgré la hausse du coût de retraite et l'augmentation du nombre de postes de travail à desservir.  

Q. 26) a) Le coût d’acquisition des ordinateurs est-il inclus dans le calcul du coût ici ? 

b) Si oui quelle est la contribution de la baisse de la valeur des ordinateurs à la baisse du coût unitaire de support et exploitation des ordinateurs ?

HQD-4, Document 2   COMPTE DE PASS-ON  POUR L'ACHAT DE L'ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE

(p. 14) « Partant du principe établi précédemment qu'il est impossible de distinguer les aléas climatiques des aléas de la demande, seuls les mécanismes d'atténuation au niveau du compte de pass-on dans son ensemble ont été examinés. »
Q. 27) a) L’impossibilité de distinguer les aléas se situe-elle au niveau de la connaissance de la demande (en énergie et puissance) ou au niveau des coûts associés ?  

b) Quelles seraient les informations requises pour pouvoir distinguer les coûts associés aux deux types d’aléas ? 

(p. 20) « L'ajustement du facturé/livré connu uniquement en novembre n'est pas exclusif à l'année 2005. Il sera récurrent étant donné le moment où cette information est connue et sera effectué dans le dossier tarifaire du troisième exercice subséquent. Ainsi, l'ajustement du facturé/livré de l'année 2006, qui sera connu à la fin de 2007, se reflètera dans le dossier tarifaire de 2009. »

Q. 28) Comment s’assurer que les montants initialement alloués à chaque clientèle sont équitablement ajustés par la suite au fur et à mesure de l’évolution du facteur livré ?

(p. 24-25) « Si les montants du compte (pour l’électricité interruptible) avaient été placés dans le pass-on, ils aurait eu un impact uniquement sur l’effet prix  Donc la répartition du compte de frais reportés équivaut au différentiel entre la répartition du compte de pass-on en incluant et en excluant les montants pour l’interruptible (tableau 6, section 4.3). 

Q. 29) a) Pourquoi l’intégration du compte d’interruptible dans le pass-on n’a-t-il qu’un effet prix ? 

b) Pourquoi ne pas répartir directement le compte pour l’interruptible ?

(p. 27) TABLEAU 3  DÉTAIL DU COMPTE DE PASS-ON AU 31/12/2006 (EXCLUANT LES INTéRêTS) 

(A) Les volumes réels patrimoniaux et postpatrimoniaux sont répartis par catégorie de consommateurs proportionnellement aux besoins d'approvisionnement. 

Q. 30) Vous appliquez-bien la méthode horaire ? La méthode horaire est-elle appliquée uniquement pour l’effet prix ?

(p. 27-28) « Dans le présent dossier, le montant de -10,7 M$ égal à la différence entre l'écart net présenté au dossier R-3610-2006 et les données réelles au 31 décembre 2006, est ajouté aux achats d'approvisionnement de l'année témoin projetée 2008, incluant des intérêts de - 0,8 M$ (HQD-9, document 1, section 6.2). »   

Q. 31) Quels sont les intérêts associé au 251 M$ originellement prévu dans la cause tarifaire R-3610 ? Cet intérêt est-il crédité aux clientèles ?

HQD-4, Document 3  COÛTS DU SERVICE DE TRANSPORT
(p. 8-9) « Pour 2008 le solde créditeur net du pass-on (HQD-9, document 1, section 6) , de 10,8 M$, est disponible aux fins de son application en réduction du solde des frais reportés de transport. Considérant toutefois le souhait de la Régie d’amortir le solde des frais reportés de transport le plus rapidement possible en 2008, HQD propose de ne pas limiter la réduction des frais reportés de transport au solde créditeur du pass-on.HQD propose d'amortir en 2008 une tranche de 107,0 M$ relativement au solde non amorti des années 2005 et 2006 et de prendre en compte le solde intégral de 58,9 M$ des frais reportés de l'année 2007 dans le coût du service de transport.

Le solde résiduel des frais reportés de transport 2005-2006 dans la base de tarification 2008 se chiffrera donc à 178,4 M$. Le Distributeur propose d'amortir ce solde sur deux ans. Sur la période 2006-2010 les charges d'intérêt s'élèvent à quelque 61 M$ comparativement à 79 M$ selon le scénario déposé dans le dossier tarifaire précédent. »

Q. 32) a) Quels critères (dont le niveau de hausse tarifaire acceptable)  ont précisément guidé HQD pour déterminer le montant du compte de frais reporté à amortir en 2008-2009puis d’amortir le restant sur une période de 2 ans ?

b) Donnez-nous la prévision pour 2009-2010 et 2010-2011  de l’évolution du revenu requis, des tarifs (moyen et tarif résidentiel) et du solde du compte de transport (en détail comme dans la précédente cause) ?

HQD-5, Doc. 1  REVENUS AUTRES QUE VENTES D'ÉLECTRICITÉ

(p. 3) Tableau 

Q. 33) a) Précisez les quantités de services associés aux différents montants de facturation externe émise ?

b) Justifiez la réduction pour la facturation interne émise et pour la récupération de coûts ?

(p. 5)  Le poste «Réclamations aux tiers et autres» totalisant 19,8 M$ en 2006 inclut des montants non récurrents ou difficilement prévisibles relatifs à des travaux facturés à des tiers. Étant donné le caractère particulier de ces travaux, ils n'ont pas été pris en compte dans la projection des montants pour 2007 et 2008. 

Q. 34) Si je comprend bien vous n’incluez ni revenus ni coûts associé à ce poste ?

HQD-7, Document 1  CONVENTIONS, MÉTHODES ET PRATIQUES COMPTABLES

 (p. 8)  « Ce contrat de location (avec Newfoundland and Labrador Hydro (NLH)) sera comptabilisé comme un contrat de location-acquisition car pratiquement tous les risques et les avantages inhérents à la propriété de la centrale sont transférés au Distributeur. Ainsi, à la signature du contrat prévue en avril 2008, un actif correspondant à la valeur actualisée des paiements minimums exigibles sera inscrit à la base de tarification. »

(p. 10) « L'application du chapitre 3065 entraîne une légère hausse des revenus requis pour les premiers exercices . Cependant, au terme du contrat d'une durée de 40 ans, l'implantation de la nouvelle norme n'a pas d'impact significatif sur les revenus requis. »

Q. 35) a) Est-ce que les actifs en jeu deviendront propriété d’HQD au terme du bail de location ? 

b) Quel est l’impact net sur le revenu requis pour la durée du contrat de location d’intégrer cet actif dans la base de tarification plutôt que de considérer uniquement des frais de location (frais d’exploitation) ?

(Q. 36) (p. 11 à 15 et Annexe 1) Quels sont les impacts sur le revenu requis de 2006 à 2008, et au de là sur la durée de vie des instruments financiers et couvertures,  des nouvelles normes comptables appliquées à partir de 2006 (dont le traitement des couvertures sur les revenus en $US) ayant trait aux « Instruments financiers et relations de couverture » 

HQD-7, Do.t 2  ACHATS D'ÉLECTRICITÉ ET SERVICE DE TRANSPORT

(p. 6) « Pour l'année 2008, en conformité avec le paragraphe iii), alinéa 2 de l'article 52.2, le coût réparti à chaque catégorie de consommateurs correspond à celui qui sera fixé par le Gouvernement dans son décret à venir. « 

Q. 37) a) Avez-vous eu confirmation du gouvernement qu’il entérinerait votre proposition à cet effet ? 

b) Si le décret ne retient pas votre proposition quelle correction apporterez-vous à votre proposition tarifaire ? 

c) Ne serait-il pas possible pour le gouvernement de répartir mensuellement le volume patrimonial pour permettre un traitement mensuel du pass-on ?

(p. 7) « En 2008, les crédits fixes relatifs à l'option de l'électricité interruptible s'élèvent à 5,3 M$ pour 525 MW et sont inclus dans les coûts postpatrimoniaux »

Q. 38) L’interruptible sert-elle uniquement à répondre aux fluctuations liées aux besoins postpatrimoniaux ou sert-elle à répondre aux fluctuations globales de l’offre-demande ?

(p. 8) « Pour l'année témoin projetée 2008, cet ajustement (pour les contrats spéciaux) est de -118,8 M$, réduisant d'autant les coûts relatifs aux achats d'électricité. »

Q. 39) a) Comparer les prévisions et les réalisations de l’ajustement pour les contrats spéciaux pour 2006 et 2007 ? 

b) L’écart possible entre la prévision et la réalisation est corrigé de quelle façon ?

HQD-7, Doc. 3  COÛTS DE DISTRIBUTION ET SERVICES À LA CLIENTÈLE

(p. 6) « Le Distributeur souligne de plus que sans l'impact de la croissance de ses activités liées aux nouveaux abonnements, ses charges d'exploitation (excluant les éléments spécifiques) n'auraient progressé que de 1,1 %. «      

Q. 40) Prouvez-nous cette affirmation par des chiffres précis ?

(p. 7) « Suite à la prise en charge en 2007 du réseau de Schefferville, le Distributeur doit assumer en 2008 les coûts relatifs à l'exploitation de la centrale et des lignes de transport, ainsi qu'à l'exploitation du réseau de distribution. Des coûts totalisant 8,2 M$ sont prévus en 2008. Leur niveau est équivalent à celui de 2007. »

Q. 41) a) Quels sont les revenus et le déficit associés au réseau de Schefferville pour 2007 et 2008 ?

b) Ce réseau est-il considéré comme un réseau autonome ?

c) Le contrat d’approvisionnement avec Newfoundland réduira-t-il le coût d’approvisionnement de Schefferville ?

HQD-7, Doc. 4   MASSE SALARIALE  ET  EFFECTIFS

(p. 10-11) « Resserrement des charges d'exploitation

Tel que mentionné à la pièce HQD-7, document 3, en vue de limiter la croissance de ses charges d'exploitation (excluant éléments spécifiques) à un niveau équivalent à l'inflation, le Distributeur met en place des mesures de resserrement de son processus de comblement ou de création de postes permanents ou temporaires. L'objectif visé par le Distributeur par cette mesure de resserrement consiste, en 2007, à réviser sa cible d'ETC pour se situer à un niveau équivalent à celui autorisé dans son dernier dossier tarifaire (-58 ETC  = -0,7% des ETC totaux) ( ??? 8264 autorisé) . Pour 2008, le Distributeur compte déployer les efforts nécessaires pour atteindre une cible globale de 8 190 ETC (-100 TC = -1,2% des ETC ???). Ces mesures de resserrement n'ont pas encore été réparties entre les différents groupes d'emploi. De plus, ces mesures, considérées comme exceptionnelles et ponctuelles, ne s'appliquent pas au comblement des postes prioritaires associés aux rubriques précédentes (Stabilisation post SIC et Capacité de réalisation des travaux – réseau de distribution). »

Q. 42) a) Quelles économies seront effectivment amenées par la réduction des postes ? b) Pour 2007 et 2008 le surplus de main d’œuvre requis pour l’implantation de SIC  et la Capacité de réalisation des travaux – réseau de distribution) est-il inclus dans le nombre d’ETC total indiqué au tableau 3 de la page 9 ? 

c) Le resserrement ponctuel des charges implique-t-il un rattrapage des dépenses après 2008 (entretiens  retardés etc.) ?

« 4.1 Suivi de la décision Par conséquent, le fait que les régimes d'intéressement soient rattachés à des facteurs corporatifs ou divisionnaires n'a aucun impact prévu sur les revenus requis du Distributeur, et conséquemment sur les tarifs d’électricité. »

Q. 43)  Les montants versés en intéressement ne font-ils pas partie du coût de service et du revenu requis d’HQD ?

(p. 27-28) « Régime d'intéressement corporatif… Si le déclencheur financier est atteint, ce régime prévoit un premier versement automatique d'un montant de 1,5 % du salaire de base (personnel régi à l'exception des ingénieurs). En plus de ce montant, le versement d'un boni pouvant atteindre jusqu'à 3 % (4,5 % pour les ingénieurs) dépend du degré d'atteinte des résultats du président-directeur général (PDG) d'Hydro-Québec qui sont un composite des résultats des divisions et des unités corporatives selon une moyenne pondérée. Rappelons qu'à compter de 2007, suite au renouvellement de la convention collective des spécialistes, le montant qui sera versé à ces employés en vertu de ce volet dépendra des résultats d'affaires de la division de l'employé. »

Q. 44) donc le premier 1,5% ne dépend pas des résultats de la division ? pour le 3% restant (sauf pour les spécialistes) les objectifs pris en compte sont ceux corporatifs ?

HQD-7, Doc. 5  AUTRES CHARGES DIRECTES

(p. 4) « Le Distributeur augmente les sommes consacrées à la maîtrise de la végétation de 6,2 M$ par rapport au montant autorisé en 2007. Ainsi, le budget 2008 de cette activité totalisant 54,8 M$, permettra de poursuivre le redressement amorcé en 2007. »

Q. 45) Quel niveau de dépenses consacrées à la maîtrise de la végétation serait idéalement requis ? quel sera l’impact de ne pas retenir le niveau idéal ?

(p. 4) « Les coûts de stabilisation post SIC incluent un montant de 6,0 M$ pour couvrir l'augmentation des mauvaises créances pendant la période de transition, compte tenu de la courbe d'apprentissage du personnel et du traitement d'un nombre accru d'appels anticipés. »

Q. 46)  Justifiez et expliquez cet impact sur les mauvaises créances ?

(p. 4) « Les provisions, totalisant 8,0 M$ en 2008, visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas d’exploitation. Elles sont prévues aux fins suivantes… »

Q. 47) En 2006 et 2007 quel montants de provision avait été planifié et autorisé et quel montant fit effectivement utilisé ?

HQD-7, Document 6  (HQT-6 doc. 6.1 à 6.3) CHARGES DE SERVICES PARTAGÉS

Q. 48) Pour les différents services partagés fournir l’évolution de 2006 à 2008 des prix unitaires et détailler le calcul du coût du capital (en coût de la dette et rendement sur l’avoir propre)  réel des fournisseurs (en lien avec les tableaux 8 et 9, page 13), incluant les unités corporatives ?

(p. 5) « Enfin, les charges de services partagés sont de 412,6 M$ en 2008 par rapport au montant autorisé de 391,0 M$ en 2007. Cette croissance de 21,6 M$ découle principalement de la mise en service de SIC en 2008. »

Q. 49) Quel types et niveaux de dépenses  et combien d’employés sont utilisés par les services partagés pour livrer le service SIC ? Ces dépenses et ressources sont-elles ponctuelles ou récurrentes ?

(p. 8) « À compter de 2007, l'augmentation de la facturation du groupe Finances au Distributeur est due à une nouvelle activité concernant l'évaluation des risques de marché et de crédit inhérents aux approvisionnements énergétiques du Distributeur, pour un montant de 1,5 M$. »

Q. 50) Justifiez la pertinence et le niveau de cette dépense ? Combien d’emplois sont associés à ce service ?

HQD-7, Doc. 8  FRAIS CORPORATIFS

Q. 51) fournir les données de base servant à la répartition des frais corporatifs (charges primaires à l’exploitation, immobilisations nettes, salaires de base) pour 2006 à 2008 ?

HQD-7, Doc. 9  AUTRES CHARGES

(p. 3) « Les achats de combustible totalisent 75,2 M$ en 2008 comparativement à un montant réel en 2006 de 58,7 M$ et à un montant autorisé en 2007 de 69,1 M$

Cette augmentation s'explique essentiellement par les trois éléments suivants:… »

Q. 52) Fournir la contribution de chacun des 3 facteurs énumérés à la hausse des achats de combustibles ?

(p. 4) « Les amortissements ont progressé de 67,5 M$ entre le montant autorisé en 2007 et 2008 »

Q. 53) Séparer l’impact de la croissance de la valeur des actifs de l’impact de la méthode à intérêt composé ? 

HQD-8, Doc. 2  ÉVOLUTION ANNUELLE DE LA BASE DE TARIFICATION ET DES TRAVAUX EN COURS

(p. 5 à 7) Tableaux : 

Q. 54) les valeurs devraient être en millions $ et non milliers $ ?

Tableau 6 « Ne comprend pas les intérêts reliés aux investissements < 10 M$ car les montants ne sont pas disponibles « 

Q. 55) Pourquoi les intérêts ne sont-ils pas disponibles pour les projets inférieurs à 10 M$ ?  Est-ce qu’H.Q. ne compte aucun intérêt pour ces investissements ? 

HQD-8, Doc. 4  MATÉRIAUX, COMBUSTIBLES ET FOURNITURES

(p. 4) « Une hausse importante des prix des câbles, des transformateurs aériens et souterrains de même que de l'appareillage a eu pour effet de hausser la valeur de l'inventaire sur la période 2006-2008. »

Q. 56) : Quel est le niveau de hausse de prix par type de produits ?

HQD-11, Doc. 1   MÉTHODES DE RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR

(p. 17) « À noter que les données de ce tableau servaient auparavant au calcul des balises de référence pour les indices d'interfinancement. Avec la dernière décision de la Régie, le suivi de ces balises de référence n'est plus requis »

Q. 57) Les balises de références ne doivent-elles pas être utilisées pour s’assurer dans le futur que les coûts liés à la demande de services d’avant 2008 respectent les exigences d’interfinancement ?

HQD-11, Document 3  RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE DE L'ANNÉE TÉMOIN PROJETÉE 2008

(p.. 20 –21) Valeurs des facteurs de répartition   

Q. 58) Fournir les valeurs des pointes coïncidentes moyennes et basses tension.
(p. 22) Facturation externe émise « branchement » 

Q. 59) En quoi consiste cet élément ?

(p. 34) Tableau 22 Détermination des facteurs de répartition FR8H et FR9H pour les relations avec le milieu

Q. 60) Pourquoi la grande puissance n’assume rien du montant de 7,5 M$ ?
(p. 31) Tableau 19 Détermination des facteurs de répartition FR8E et FR9E pour la subtilisation  (56 410$/ dossier du secteur résidentiel dépensé versus 55 555$ par dossier traité au secteur G et M)

Q. 61) a) À quoi correspondent ces dépenses : est-ce un estimé des dépenses pour traiter la subtilisation; sur quelle base ou étude avez-vous évaluez ces dépenses ? 

b) Quels sont par clientèle les dépenses réelles par dossier et les montants recouvrés ?
(p. 33) « Tableau 21  Détermination des facteurs de répartition FR8G et FR9G pour les plaintes et réclamations »

Q. 62)  La répartition des coûts tient-elle compte d’un  coût unitaire plus élevé pour traiter les plaintes du secteur des affaires ?
HQD-12, Doc. 1  CONTEXTE ET STRATÉGIE TARIFAIRE

(p. 15) « HQD soumet que, dans le contexte actuel, une approche raisonnable consiste à proposer une hausse uniforme tout en laissant la Régie, après avoir entendu les intervenants, arbitrer cette question en fonction de l'ensemble des éléments au dossier. »

Q. 63) a) N’aviez-vous pas proposer à la Régie de l‘énergie dans la dernière cause tarifaire d’implanter à partir de 2008 des hausses différenciées ? 

b) En quoi dans le contexte actuel une hausse uniforme est-elle raisonnable ? De quel contexte parlez-vous ?

(p. 37-38) TABLEAU 24 IMPACTS DE LA HAUSSE PROPOSÉE SUR LA FACTURE MENSUELLE MOYENNE DE LA CLIENTÈLE DOMESTIQUE (TARIF D)   et  TABLEAU 25 IMPACTS DE LA HAUSSE PROPOSÉE SUR CERTAINS CAS TYPES D’HABITATION AU DOMESTIQUE
Q. 64) Quels sont les consommations en 1ere et 2e tranche, les proportions de clients et la taille moyenne des ménages représentés pour chaque catégorie présentée ?

(p. 38) « 4.2.1.5 Impact sur les clients à faible revenu »

Q. 65) a) Quel est votre définition de clients à faible revenu ? 

b) Quel est la définition de ménage à faible revenu en lien avec la stratégie énergétique du gouvernement et les définitions officielles des agences statistiques du Canada et du Québec ? 

c) La considération des déciles tient-elle compte de la taille des ménages et de la définition officielle de ménage à faible revenu ?

(p. 48) « TABLEAU 34  FRAIS D'ÉNERGIE POUR LE CHAUFFAGE DES LOCAUX  MAISON UNIFAMILIALE MOYENNE SITUÉE À MONTRÉAL  HIVER 2006-2007 »

Q. 66) Définir la maison unifamiliale moyenne et fournir des comparaisons de facture d’énergie pour différentes tailles de logements ?

(p. 54) 7 TARIF DE TRANSITION APPLICABLE AU RÉSEAU AUTONOME DE

SCHEFFERVILLE (Les préoccupations de la Régie relatives aux pertes électriques et au taux élevé de mauvaises créances seront ultimement traitées dans le suivi de la prise en charge du réseau de Schefferville)
Q. 67) Les clientèles de Schefferville ont elles été consultées concernant la proposition de transition tarifaire ? quel est le taux de mauvaise créance à Schefferville ? quel impact la hausse tarifaire aura-t-elle sur ce taux ?

(p. 63-64)   (et  p. 25 de HQD-12, Document 10) » • En ce qui a trait à l'article 2.30, la modification permet au Distributeur de mettre fin à un abonnement lorsqu'un client entrave de quelque façon le fonctionnement du système bi-énergie.

(p. 64) « Aussi, tel qu’expliqué en HQD-12, document 3, les articles 2.15 et 2.5 sont modifiés pour tenir compte de la fermeture proposée du tarif DM à tout nouvel abonné.»

Q. 68) a) Comment définissez-vous entrave et comment établissez-vous la responsabilité du client dans l’entrave (quels sont les balises, par exemple si le mécanisme est mal installé ou s’il ne détecte pas la bonne température est-ce que le client peut-être tenu responsable de ne pas l’avoir déclaré ? de quels cas voulez-vous vous prémunir exactement ? 

b) Concernant le tarif DM :  quel est le coût de branchement, mesurage et facturation du tarif DM à comparer au tarif D ? 

HQD-12, Doc. 2  CADRE DE RÉFORME DES TARIFS

(p. 9) Le coût marginal joue donc un rôle important dans la fixation des prix pour induire une utilisation efficace des ressources.

(p. 10) Les coûts marginaux de long terme ne devraient donc pas remplacer les revenus requis dans le calcul du niveau des tarifs mais plutôt indiquer la direction et l'ampleur des changements de structure à apporter sur un horizon de long terme.

(p. 11) Il existe un vaste spectre de moyens permettant d'utiliser les coûts marginaux pour établir les structures tarifaires afin de donner un bon signal de prix. Les orientations d’HQD visent une meilleure efficacité et tiennent compte du contexte propre au Québec.

et  HQD-12, Doc. 3    RÉFORME DES TARIFS DOMESTIQUES
(p. 8) «  Le Distributeur a déjà expliqué à la Régie qu’il ne suppose pas que tous les clients connaissent la structure du tarif D. En contrepartie, les clients connaissent leur facture globale et c’est cette facture qui affectera leur choix énergétique… D’autre part, Bonbright indique que certains volumes de consommation d’électricité peuvent être favorisés lorsque justifiés. Encore une fois, Bonbright exclut l’arbitraire : comme il le sera démontré, le Distributeur retrouve ici les tenants et aboutissants du seuil de la 1re tranche en énergie et insiste sur l’importance de la justification et de la démonstration. »

(p. 16-17) « Toutefois, pour atteindre l’objectif de favoriser l’efficacité énergétique, chacune des tranches doit être significative pour le client, c’est-à-dire qu’il doit pouvoir associer un prix à une consommation particulière et savoir qu'à un moment donné, dans une période de facturation, il passe d'une tranche à l'autre ; voilà l'objectif d'un signal de prix.  HQD a donc identifié une 1re tranche annuelle de consommation dont la demande est plus inélastique ; ce faisant, les kWh consommés à la marge, associés à une 2e tranche, sont considérés comme ayant une demande plus élastique… HQD ajoute finalement qu’une structure tarifaire à 2 tranches permet de faire assumer une facture totale relativement plus importante aux plus gros consommateurs et une facture plus petite aux petits consommateurs. Le caractère redistributif de cette structure repose davantage sur le niveau de consommation que sur l’usage qui est fait des kWh qui se retrouvent en 1re tranche.

Q. 69) a) Quelles sont les preuves théoriques et empiriques que le consommateurs résidentiel répond directement au prix marginal plutôt qu’au prix moyen et à la facture totale ? 

b) Quelles sont les preuves théoriques et empiriques que la demande associée à la 2e tranche est plus élastique et qu’elle ne doit pas être favoriée ?

c) Est-il exact que les plus gros consommaterus au Québec sont les familles et les ménages habitant des logements moins bien isolés ? prouver votre réponse ?

(p. 28) « Par conséquent, les clients consommant plus de 130 000 kWh devraient payer en sus du prix de la 2e tranche, l'équivalent à terme du coût marginal de transport et de distribution pour leur consommation additionnelle. 

Q. 70) Le coût marginal de transport et de distribution n’est-il pas déjà inclus dans le Coût marginal (du chauffage) que vous utilisez comme référence pour le prix de la 2e tranche ? Si oui cela n’équivaut-il pas à tarifer en double, via la prime de puissance, pour ces services ?

(p. 35) « 4.1. Seuil d’hiver de la 1re tranche d’énergie à 35 kWh/jour »
Q. 71) La consommation électrique pour les brûleurs à l’huile ou au gaz, ventilateurs ou pompes à eau est-elle considérée comme un usage de base par HQD ? Qu’elle est la consommation moyenne l’hiver pour ces usages ?

(p. 61) « 8.1. Fermeture du tarif DM… Contrairement aux clients mesurés séparément qui modifient leur comportement énergétique face à une augmentation de leur facture, les occupants d’un immeuble mesuré collectivement n’ont aucun incitatif monétaire direct à réduire leur consommation d’électricité32 (Ontario Hydro a estimé que le mesurage collectif des immeubles collectifs d’habitation accroît la consommation d’électricité de 40 % et plus (Energy Probe, 25 mai 1998) »

Q. 72) Fournissez-nous le rapport d’étude en question et toute autre étude sérieuse prouvant votre assertion au désincitatif à économiser et à la dépense accrue pour les clients mesurés collectivement ?

HQD-12, Doc. 5   Proposition relative à la tarification horo-saisonnière

(p. 26) « Pour assurer la neutralité tarifaire aux clients qui ne modifient pas leur profil de charge, la consommation hors pointe est facturée à un prix inférieur, passant de 4,51 ¢/kWh en été pour la 1re tranche à 3,33 ¢/kWh et de 6,30 ¢/kWh pour la 2e tranche à 5,12 ¢/kWh, pour des baisses respectives de 26 et 19 %. Cette baisse de prix vise la tranche de consommation la plus inélastique de la demande en hiver , ce qui annule l'effet pervers d'une augmentation de la consommation en période de bas prix. »

Q. 73) Le deuxième prix d’énergie ne vise-t-il pas justement le chauffage qui serait inélastique ? Expliquez ?

(p. 30) « Cependant, l'horloge nécessite un entretien régulier, que ce soit pour remplacer la pile qui l'alimente ou corriger les cas de dérive »

Q. 74) À quelle fréquence doit-on changer la pile et qu’entendez-vous par cas de dérives ? à quelle fréquence surviennent ces cas de dérives ?

(p. 35) « • Compteurs à double registre avec lecture par radiofréquence : sur la base du coût unitaire d’un compteur de 200 $, le coût total actualisé de mesurage et de relève de ces compteurs (incluant les coûts de développement et les installations) est 30 M$. Sur une période de 15 ans, les frais annuels d'exploitation associés à ces compteurs sont de 18 M$.

Q. 75) Parle-t-on de coûts additionnels p/r aux compteurs standards ? fera-t-on des économies en retirant les compteurs standards (réduction des frais d’entretien et de remplacement …)

(p. 40) « Un risque financier additionnel existe également pour l'ensemble des non
participants compte tenu que le Distributeur remet aux participants l'entièreté du coût évité. Le taux de participation représente aussi un risque financier de taille. Bien que les participants aux groupes de discussion aient démontré une certaine réticence face à la TPC, le Distributeur ne peut que supposer pour l'instant comment serait accueillie l’option proposée par l'ensemble de la clientèle. Un accueil très favorable pourrait avoir pour impact de faire exploser les coûts de déploiement particulièrement en ce qui concerne les frais variables comme le coût des compteurs. En revanche, un accueil défavorable ne se traduirait pas nécessairement par une diminution proportionnelle des coûts puisque des frais fixes auraient été engagés (coûts des infrastructures de télécommunication, des modifications au système de facturation et des activités de commerciales). Pour toutes ces raisons, le Distributeur croit justifié et prudent de réaliser un projet pilote qui permettra une évaluation plus juste des conséquences économiques du déploiement du tarif DA. »

Aussi (HQD-7, Doc. 3, p. 10) Projet pilote TDT. Afin de concrétiser l'orientation du gouvernement du Québec, supportée par la Régie dans sa dernière décision, le Distributeur propose un projet pilote dont les coûts sont évalués à 5,8 M$ pour 2008, visant à acquérir des données plus précises qui permettront de mieux apprécier les coûts et les bénéfices pour la clientèle d'une implantation de tarification différenciée dans le temps au Québec (voir HQD-12, document 5)….Le niveau d'incertitude entourant ce projet ne permet pas d'établir avec une assurance raisonnable que ces coûts génèreront des avantages économiques »

Q. 75)  a) Quelle est la probabilité que le projet de TDT s’avère rentable à court et long terme pour l’ensemble des clientèles régulières ? 

b) Quel niveau d’économie devrait-être générée par les clients des tarifs TDT pour permettre de couvrir l’ensemble des coûts de développement, d’exploitation et de capital liés au déploiement de cette tarification (dont les coûts liés aux compteurs et au mesurage) afin de respecter le critère de neutralité tarifaire ?

HQD-12, Document 6  COMPARAISON NORD-AMÉRICAINE   DES STRUCTURES TARIFAIRES 

(p. 3) « Nova Scotia Power, NS « La compagnie se réserve le droit d'interdire le mesurage collectif. »  Newfoundland Power, NL Mesurage collectif à la discrétion du Distributeur dans le cas de conversion de résidence unifamiliale à multi-familiale. FortisBC, BC  Oui, à la discrétion du distributeur (la redevance est

multipliée par le nombre de logements)  ?

Q. 76) Y-at-il un encadrement réglementaire dans ces deux cas ?
Note 1 : « Prix excluant les clauses d'ajustements qui s'ajoutent dans certains cas » 

Q. 77)  donner des exemples et explications

(p. 3) « Boston Edison, MA Redevance  6 ,43$ 1 tranche Tous 6,239/kwh Mesurage collectif  ≤ 9 logements (redevance multipliée par 2) » 

Q. 78) Quel est le rationnel pour multiplier par  deux seulement ?

(p. 5  et plus) : tarifs généraux 

Q. 79) fournissez-nous les prix d’énergie et puissance?

HQD-12, Document 8  ANNEXE A BASE D’ÉTABLISSEMENT DES PRIX, COÛTS ET FRAIS LIÉS À L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE
Q. 80) Justifiez le coût unitaire de la main d’œuvre 146$/heure utilisé dans les divers tableaux relativement au coût unitaire de la main d’œuvre utilisé dans les coûts capitalisés (HQD-7 doc. 7, p. 6 soit 107$/hre en 2007 et 2008) ?

HQD-12, Document 10 TARIFS ET CONDITIONS DU DISTRIBUTEUR AU 1/04/2008 ET JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS 

« JUSTIFICATION : Harmonisation avec la version anglaise. »

Q. 81) Pourquoi pas l’inverse ? Est-ce que vous jugez que la formulation française était incorrecte à la base ?

HQD-13, Doc.t 1  DEMANDE D'AUTORISATION  DES INVESTISSEMENTS 2008
(p. 9) « L'enveloppe globale demandée en maintien des actifs s'élève à 300,9 M$ en 2008, soit une diminution de près de 41 M$ par rapport aux sommes autorisées en 2007. Elle correspond à un taux de pérennité global de 2,2 % par rapport à la valeur d'origine des actifs du Distributeur, soit en deçà du taux de pérennité de 3 % calculé en fonction de la durée de vie moyenne des actifs. »

Q. 82) Quel serait l’impact sur les investissements, sur le revenu requis et sur les tarifs d’un taux de pérennité soutenu de 3% ?
(p. 13) « Les actifs en technologies de l'information constituent l'élément principal de cette classe qui regroupe les outils et instruments de travail ainsi que les équipements de laboratoire. Une révision systématique du portefeuille de projets prévu pour 2007 conduit le Distributeur à diminuer les investissements nécessaires de l'ordre de 20 M$ pour 2007 pour atteindre 41 M$. La demande budgétaire pour 2008 s'élève à 37,9 M$, soit 3 M$ de moins que le montant révisé pour 2007. »

Q. 83) Justifiez la révision à la baisse des investissements ? Est-ce une baisse ponctuelle ?

(p. 16) « Programme d'automatisation du réseau … Comme il en est fait mention dans le rapport annuel du Distributeur, celui-ci n'est pas en mesure à ce stade-ci de confirmer que la date prévue pour la fin du programme sera rencontrée. »

 

Q. 84) Quel sera l’impact du retard sur le coût de service et sur la continuité du service ? 

(p. 16-17) Le tableau 8 regroupe les flux prévisionnels des projets à autoriser qui feront l'objet d'une demande spécifique d'autorisation en temps opportun. À partir de 2008, les sommes nécessaires à la réalisation des avant-projets sont présentées dans les projets plus petits que 10 M$ selon la catégorie à laquelle ils se rapportent. 

Q. 85) Pourquoi ne pas garder les coûts d’avant-projets lié aux projets d’ensemble, qui a décidé de cela ?

(p. 18) Une migration majeure de la solution d'entreprise SAP est prévue sur la période 2009-2012. Cette migration, dont la quote-part d’HQD est évaluée à environ 45 M$, vise à assurer la pérennité de la solution informatique pour les services à la clientèle.

Q. 86)  Le 45 M$ pour HQD équivaut à quel part du coût total ?

(p. 18) « Le contrôle asservi de la tension de distribution permettra de réaliser des économies d’énergie grâce à une gestion plus fine de la tension sur toute la longueur des lignes du réseau de distribution. En 2006, le Distributeur a évalué le potentiel d’économie de ce mode d’exploitation, en tenant compte des charges caractéristiques de la clientèle et des contraintes d’exploitation du réseau. Les résultats laissent entrevoir des retombées intéressantes pour les clients ainsi que pour le Distributeur. »

Q. 87) Quels sont les économies d’énergie et de coûts obtenues ou mesurées à ce jour?

(p. 19) « Pour 2008, le Distributeur a fixé son budget d'investissement à 18 M$, dont 8 M$ pour couvrir sa contribution relative aux projets pour lesquels le gouvernement s'est engagé avant l'annulation de son programme. 

Q. 88) Quelle est la contribution du gouvernement pour ces projets de réseaux sousterrains de 2006 à 2008 ?

(p. 20) « Tout en ayant à l'esprit d'en minimiser les impacts sur les tarifs, le Distributeur prévoit une augmentation du niveau global des investissements sur la période 2008-2012.  Les investissements en maintien des actifs expliquent la majeure partie de cette augmentation notamment en raison du projet de lecture à distance « 

Q. 89) Quel sera l’impact des investissements en lecture à distance sur le coût de service ? Cela fera-t-il diminuer d’autres postes de dépenses ? Cela visera-t-il les clientèles résidentielles ?

(Annexe 1 p. 6) TABLEAU 1: HISTORIQUE ET PRÉVISION DES NOUVEAUX ABONNEMENTS

Q. 90) Parle-t-on dans ce tableau des abonnements résidentiels et d’affaires ?

Annexe 1, page 15 : « • l'intégration de véhicules hybrides. 

Ces mesures contribueront à une diminution du coût unitaire d'exploitation du parc de véhicules du Distributeur. »

Q. 91) N’est-ce pas plus cher d’acheter des véhicules hybrides ?

HQD-13, Document 2  PROJET SYSTÈME D'INFORMATION CLIENTÈLE (SIC)

(p. 8) « Le Distributeur y présentait alors des modifications dans l'application des pratiques comptables à la lumière d'une analyse plus détaillée de la nature des coûts. Ainsi, le scénario révisé permettait de capitaliser des coûts d'exploitation reliés aux systèmes de 50,2 M$ dans le projet SIC, augmentant sa valeur globale à 370,2 M$. Ce changement n'a pas modifié les coûts totaux du Distributeur puisque les coûts d'exploitation des systèmes ont été réduits d'autant sur la même période. « 

Q. 92 Les coûts exploitation ne devaient pas être de 25 M$ par année ? 
5.3 Impact total sur le budget 2008   « Le tableau 4 qui suit résume l'impact sur les charges d'exploitation du Distributeur et sur le revenu requis pour l'année 2008 »

Q. 93) a) S’agit-il d’un impact différentiel p/r à l’utilisation du système ancien ?Si oui quel serait le coût de base de maintenir l’ancien système ancien ?

b) Quelle sont les gains de productivité et les économies qui seront générées par le projet SIC ? Quelle est la rentabilité du projet considérant les coûts supplémentaires, sur sa durée de vie utile ?

HQD-13, Document 3  IMPACT TARIFAIRE SUR CINQ ANS  DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS
(p. 13) « La catégorie R3 (projets déjà autorisés) a un impact tarifaire de l'ordre de 80 M$ sur tout l'horizon de l'analyse. Toutefois, l'analyse présentée dans cette pièce se limite aux impacts causés par la mise en service de ces projets, sans prise en compte des effets directs et indirects de ces investissements sur les autres composantes du coût de service telles que les charges d'exploitation et les gains d'efficience. »

Q. 94) Dans quel sens joueraient les impacts auxquels on réfère sur les autres dépenses ? Pouvez-vous évaluer l’ampleur de ces impacts ?

HQD-14, Document 1  Contexte Mesures pour les ménages à faible revenu

(p. 5) TABLEAU 2.1 : DÉPENSE ANNUELLE MOYENNE EN ÉLECTRICITÉ ET PART DES REVENUS CONSACRÉE À LA DÉPENSE EN ÉLECTRICITÉ PAR DÉCILE DE REVENUS Source : Statistique Canada, données de 2005
Q. 95)  a) Quel est le nombre de répondants au total ? 

b) Parle-t-on de déciles avant ou après réponses pour la dépense d’électricité.

Quel est le taux de répondants du décile le plus pauvre avant élimination des non déclarants d’une dépense d’électricité ?

(p. 5) Le Distributeur a mis à jour son étude sur l'Utilisation de l'électricité dans le marché résidentiel en 2006 (Utilisation de l'électricité dans le marché résidentiel – 2002.

Q. 96) Soumettez nous le rapport d’étude 2006.

Nous demandons aussi des données additionnelles à celles qui sont présentées :

a) La consommation et dépense d’électricité selon la taille du ménage (sans classification par revenu) séparant seulement locataires des propriétaires, TAÉ vs autres modes de chauffage;

b) La consommation et dépense en électricité par taille et catégorie de revenu, en déterminant les catégories de revenu qui préservent une bonne fiabilité statistique ?
c) Consommation et dépense en électricité  des ménages à faible revenu (selon la taille du ménage en fonction des seuils de faible revenu de Statistiques Canada pour une zone urbaine de 500 000$ et plus) et des autres ménages non à faible revenu ?
HQD-14, Document 3 PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE BUDGET 2008

(p. 29) « *Net des effets de distorsion »  :  

Q. 97) Quels sont les effets de distortion considérés ?

(p. 40) note 8 « Selon les données disponibles, environ 40 % des locataires en coopératives seraient des ménages à faible revenu »

Q. 98) Fournir la source exacte de l’affirmation ?
Q. 99) a) Quel est le potentiel technico-économique associé à chaque mesure pour les MFR et le secteur résidentiel en général (aux p. 41-45) ?

b) Quels sera l’impact relatif et absolu sur la facture des MFR des programmes en EÉ en 2007 et 2008 ?

(p. 46) « D'ici la fin de l'année 2007, la firme sera choisie et les modalités arrêtées. « 

Q. 100) Le projet pilote (récupération des réfrigérateurs et congélateurs  énergivores) est-il toujours en opération en 2007 ?

(Q. 101) p. 47) Quel est le coût unitaire de la géothermie et sa rentabilité sociale dans le secteur résidentiel ?

(p. 49) « Novoclimat et Rénoclimat ont été adaptées afin de permettre la participation des clients résidentiels des réseaux autonomes se chauffant au mazout. De plus, l'aide financière accordée dans le cadre de Novoclimat a été bonifiée de 10 % pour tous les clients des réseaux autonomes. »

(p. 10 de HQD-14 doc. 4) « Ainsi, en 2006, l'aide financière a été bonifiée de 10 % pour les Îles-de-la-Madeleine afin de tenir compte de coûts plus élevés. »
Q. 102) Quels sont les surcoûts en absolu et relatif effectivement ? sont-ils les mêmes en absolu et relatif pour tous les réseaux autonomes ?

HQD-14, Document 4  PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-12

(p. 8-9) « De façon générale, il est important de rappeler que le niveau d'aide financière d'un programme n'est pas directement tributaire du coût évité. Sa présence vise à éliminer une barrière financière pour le client afin d'encourager sa participation à un programme, en compensant par exemple le coût additionnel d'un équipement plus efficace. Cette approche est également vraie dans le cas des réseaux autonomes… Le coût évité n'est donc pas le seul facteur influençant le niveau d'aide financière. Ainsi, sa bonification découle de la nécessité d'offrir un incitatif additionnel aux clients de ces réseaux afin d'accroître leur participation aux programmes …

En conclusion, il n'existe pas de mécanisme de calcul quantitatif aux fins d'établissement de la bonification de l'aide financière. »
Q. 103) Est-il exact de dire que le coût évité est la variable la plus importante pour déterminer le niveau d’aide maximal et la rentabilité globale des mesures d’économies d’énergies ? En terme d’optimisation ne vaut-il pas faire le maximum d’économie juqu’à concurrence du coût évité d’autant que les coûts marginaux  dans les réseaux autonomes sont très élevés et rapprochés des coûts moyens ?

Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.
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